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ARTICLE 2 E

I. - Compléter la troisième phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« , et la mixité des emplois ».

II. - En conséquence, à la même phrase, supprimer la quatrième occurrence du mot:

« et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à transcrire, au niveau législatif, l'article 6 de l'accord national 
interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif à la mixité et à l'égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes. Cet article invite les entreprises à se doter d'objectifs en matière de mixité des 
recrutements et des emplois, et à corriger les déséquilibres éventuellement constatés.

Afin de rendre effectives ces prescriptions, le présent amendement propose d'imposer aux 
entreprises de prendre en compte, dans leurs négociations annuelles sur l'égalité professionnelle, la 
question de mixité des emplois.


